
N° Unité

1

Examen préalable de la conception d’une installation d’assainissement non collectif, également nommé 

contrôle de conception I.A.N.C. 5 -  €               

2

Vérification de l’exécution des travaux d’une installation d’assainissement non collectif, également nommée 

contrôle d’exécution des travaux
I.A.N.C. 5 -  €               

3

Vérification du fonctionnement et de l’entretien d’une installation d’assainissement non collectif, également 

nommée contrôle du fonctionnement et de l’entretien                                                        I.A.N.C. 500 -  €               

4

Vérification du fonctionnement et de l’entretien d’une installation d’assainissement non collectif à la demande, 

également nommée contrôle du fonctionnement et de l’entretien à la demande I.A.N.C. 5 -  €               

-  €              

10,00% -  €              

-  €               

TOTAL H.T. Montant à reporter dans l'acte d'engagement

T.VA. Montant à reporter dans l'acte d'engagement

TOTAL T.T.C. Montant à reporter dans l'acte d'engagement

DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF

document non contractuel

 Accord-cadre mono attributaire à bons de commandes pour la réalisation des contrôles périodiques des Installations d’Assainissement Non Collectif (IANC)

Quantité 

éstimative 

annuelle non 

contractuelle

DESIGNATION

PRIX 

Unitaire. 

H.T.par 

IANC

PRIX TOTAL 

HT


